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(54) MÉCANISME DE RÉGLAGE D’ÉBAT D’UN MOBILE HORLOGER POUR UNE PIÈCE
D’HORLOGERIE

(57) Mécanisme (20) de réglage d’ébat d’un mobile
horloger (40) pour une pièce d’horlogerie (300), le mé-
canisme comprenant :
- un axe (D),
- un premier composant (1),
- un deuxième composant (2) destiné à recevoir ou à
former au moins un palier (15), notamment au moins un
palier amortisseur (15),
- des éléments d’interface (4) coopérant avec les premier
et deuxième composants,
- un élément de rappel (8) rappelant les premier et
deuxièmecomposants encoopérationavec leséléments

d’interface (4), et
- au moins des premières conformations (6, 5, 3.1) des
premier et deuxième composants coopérant avec les
éléments d’interface (4) pour déplacer les éléments d’in-
terface (4) relativement à l’axe (D) selon un plan (P)
perpendiculaire ou sensiblement perpendiculaire audit
axe (D) et ainsi déplacer le deuxième composant (2) en
translation selon ledit axe (D) relativement au premier
composant (1) sous l’effet du déplacement en rotation
autour dudit axe (D) du premier composant (1) ou du
deuxième composant (2).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne unmécanisme de réglage
d’ébat d’un mobile horloger pour une pièce d’horlogerie.
L’invention concerne aussi un palier assemblé, notam-
ment un palier amortisseur assemblé, comprenant un tel
mécanisme. L’invention concerne aussi une ébauche
garnie comprenant un tel palier assemblé ou un tel
mécanisme. L’invention concerne aussi un ensemble
comprenant un tel palier assemblé ou un tel mécanisme
ouune telleébauchegarnie. L’inventionconcerneencore
un mouvement horloger comprenant un tel ensemble ou
un tel palier assemblé ou un tel mécanisme ou une telle
ébauche garnie. L’invention concerne aussi une pièce
d’horlogerie comprenant un tel mouvement horloger ou
un tel ensemble ou un tel palier assemblé ou un tel
mécanisme ou une telle ébauche garnie. L’invention
concerne enfin un procédé de réglage d’ébat d’unmobile
horloger d’un tel mouvement horloger ou d’une telle
pièce d’horlogerie.

Etat de la technique

[0002] Dans l’art antérieurdesmécanismesde réglage
d’ébat de mobile pour une pièce d’horlogerie, on connait
le brevet CH714809 qui propose un dispositif de réglage
de l’ébat d’un balancier comprenant un élément de palier
intermédiaire disposé entre un porte-piton et un palier
amortisseur de choc. Cet élément comporte un trou
traversant agencé pour permettre le chassage du palier
amortisseur de choc. Le réglagede l’ébat s’effectue alors
par le déplacement du palier amortisseur de choc le long
du trou de l’élément de palier intermédiaire, et le palier
amortisseur est maintenu en son sein par friction.
[0003] Le brevet EP2824518 propose un dispositif de
réglagemicrométriquede l’ébat d’unmobile. Le dispositif
de réglage comprend un palier de contre-pivot et un
corps de palier composé de différents éléments :

- un corps extérieur comportant un perçage central,
des rebords qui remontent du côté de sa face intér-
ieure, et des moyens d’indexage sur sa face intér-
ieure, de type encoche ou bossage, et

- trois éléments empilés à l’intérieur du corps exté-
rieur.

[0004] Les trois éléments empilés comprennent :

- un moyen de rappel élastique, fixé à un support de
palier et comportant des pattes élastiques s’ancrant
dans les moyens d’indexage pour introduire des
positions discrètes de réglage,

- un support de palier comportant au moins une pre-
mière surface de contact évolutive, c’est-à-dire à
épaisseur variable selon la direction axiale et autour
de l’axe,

- un couvercle, solidaire du bord supérieur du corps
extérieur et comportant au moins une deuxième
surface de contact évolutive qui coopère avec la
première surface de contact évolutive.

[0005] La rotation du support de palier autour de l’axe
permet une variation de la position axiale du palier du fait
de la coopération de surfaces. Pour permettre la rotation
du support de palier, celui-ci comporte unmoyen demise
en rotation de type empreinte pour tournevis. Le couple
de maintien du moyen de rappel élastique dans les
moyens d’indexageest suffisamment faible pour permet-
tre le déplacement du support de palier en rotation lors
d’un pivotement actionné par un horloger, et suffisam-
ment fort pour permettre sonmaintien en position lors du
fonctionnement du mobile ou du balancier.
[0006] Il est ainsi possible d’intégrer un système de
réglage de l’ébat de mobile pour dispositif horloger di-
rectement sur un palier, autour de l’axe du mobile, par
friction, comme le propose le brevet CH714809. Ce dis-
positif est néanmoins peu précis pour un réglage micro-
métrique.
[0007] Le brevet EP2824518 propose quant à lui un
mécanisme de réglage de l’ébat d’un mobile horloger
directement autour de l’axe dumobile horloger, en trans-
formant un déplacement rotatif d’un support d’un palier
actionnéparunhorloger enunmouvement de translation
axiale de l’amortisseur de choc, et ce par un dispositif de
conversiondemouvement quimet notamment enoeuvre
une liaison glissière hélicoïdale. Cette solution propose
un contact direct entre des surfaces évolutives, ce qui
implique plusieurs désavantages notables tels que :

- un réglage de l’ébat discontinu, impliquant un pas
quelconque espaçant deux positions discrètes d’in-
dexation ;

- une fabrication complexe, avec des surfaces évolu-
tives en forme /contre forme difficilement maitrisa-
bles et reproductibles, surtout dans les tolérances
requises ;

- une sensibilité aux chocs. Le moyen de rappel élas-
tique maintient en effet le corps de palier dans une
position d’équilibre grâce à des ancrages, ce qui
contraint le rappel élastique en permanence. À
cause de la liaison glissière hélicoïdale, la force
tangentielle résultante d’un choc axial est suscep-
tible d’engendrer un couple de déréglage non né-
gligeable, d’où la nécessité d’ancrer le moyen de
rappel dans des positions discrètes.

But et Figures

[0008] Le but de l’invention est de fournir un méca-
nisme de réglage d’ébat permettant d’améliorer les mé-
canismes connusde l’art antérieur. Enparticulier, l’inven-
tion propose un mécanisme de réglage d’ébat simple,
pratique à utiliser et fiable, permettant à un horloger
d’effectuer un réglage fin de l’ébat, facile et répétable,
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par un dispositif de conversion de mouvement.
[0009] Selon l’invention, unmécanisme de réglage est
défini par la revendication 1.
[0010] Des modes de réalisation du mécanisme de
réglage d’ébat sont définis par les revendications 2 à 9.
[0011] Selon l’invention, un palier assemblé est défini
par la revendication 10.
[0012] Selon l’invention, une ébauche garnie est défi-
nie par la revendication 11.
[0013] Selon l’invention, un ensemble est défini par la
revendication 12.
[0014] Selon l’invention, un mouvement horloger est
défini par la revendication 13.
[0015] Selon l’invention, une pièce d’horlogerie est
définie par la revendication 14.
[0016] Selon l’invention, un procédé de réglage est
défini par la revendication 15.
[0017] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemples, deux modes de réalisation d’une pièce
d’horlogerie selon l’invention.

La figure 1 est une vue en coupe et en perspective
d’un mode de réalisation particulier d’une pièce
d’horlogerie selon l’invention incluant un mode de
réalisation particulier d’un mécanisme de réglage
d’ébat dans une première configuration.

La figure 2est une vueencoupeet enperspectivedu
mode de réalisation particulier du mécanisme de
réglage d’ébat dans une deuxième configuration.

La figure 3 est une vue en coupe du mode de
réalisation particulier du mécanisme de réglage d’é-
bat dans la première configuration.

La figure 4 est une vue en coupe du mode de
réalisation particulier du mécanisme de réglage d’é-
bat dans la deuxième configuration.

La figure 5 est une vue éclatée et en perspective du
mode de réalisation particulier du mécanisme de
réglage d’ébat mécanisme de réglage d’ébat.

La figure 6 est une vue en perspective d’unmode de
réalisationd’uneébauchegarnie incluant lemodede
réalisation particulier du mécanisme de réglage d’é-
bat.

La figure 7 est une vue en coupe du mode de
réalisation de l’ébauche garnie de la figure 6.

La figure 8 est une vue d’un mode de réalisation
alternatif d’une pièce d’horlogerie selon l’invention
incluant un mode de réalisation alternatif d’un mé-
canisme de réglage d’ébat.

Mode de réalisation particulier

[0018] Un mode de réalisation particulier d’une pièce
d’horlogerie 300 est décrit ci-après en détail en référence
aux figures 1 à 7.
[0019] La pièce d’horlogerie 300 est par exemple une
montre, en particulier une montre bracelet. La pièce
d’horlogerie 300 comprend un mouvement horloger
200 destiné à être monté dans un boîtier ou une boîte
de pièce d’horlogerie afin de le protéger de l’environne-
ment extérieur.
[0020] Lemouvement horloger 200 est unmouvement
mécanique, notamment unmouvement automatique, ou
un mouvement hybride ou un mouvement électronique.
[0021] Le mouvement horloger 200 comprend :

- un palier assemblé 10, notamment un palier amor-
tisseur assemblé, comprenant un mécanisme de
réglage d’ébat 20, et/ou

- une ébauche garnie 100, notamment un pont garni
100, comprenant un mécanisme de réglage d’ébat
20, et/ou

- un ensemble comprenant un palier 15, notamment
un palier amortisseur, une ébauche et un méca-
nisme de réglage d’ébat 20.

[0022] Le mécanisme de réglage d’ébat peut être in-
stallé à une interface entre le palier et une ébauche du
mouvement de sorte à permettre un déplacement relatif
du palier relativement à l’ébauche. En conséquence, une
partie du mécanisme de réglage d’ébat peut faire partie
du palier 15 et/ou une partie du mécanisme de réglage
d’ébat peut faire partie de l’ébauche.
[0023] Dans tous les cas, le mouvement horloger
comprend le mécanisme de réglage d’ébat 20.
[0024] Le mécanisme de réglage d’ébat 20 permet de
régler l’ébat d’un mobile horloger 40 du mouvement
horloger 200 relativement à un bâti du mouvement hor-
loger 200. Le réglage d’ébat est obtenu par déplacement
d’au moins un élément de palier de guidage du mobile
horloger relativement au bâti dumouvement horloger. Le
mobile horloger est avantageusement un balancier as-
semblé,mais peut aussi être de toute autrenature. L’ébat
de balancier, c’est-à-dire le jeu fonctionnel axial entre les
pivots de l’axe du balancier et les pierres de contre-pivot,
est du même ordre de grandeur que les tolérances
dimensionnelles de fabrication des éléments de l’organe
réglant. Une possibilité de réglage de cet ébat est alors
essentielle pour assurer le bon fonctionnement du ba-
lancier et maintenir une bonne précision de la pièce
d’horlogerie. En particulier, le réglage de l’ébat est selon
l’invention rendu possible par unemise en rotation d’une
portion du mécanisme de réglage 20.
[0025] Selon lemodede réalisationparticulier décrit ci-
après en détail en référence aux figures 1 à 7, le méca-
nisme de réglage d’ébat comprend :

- un axe D,
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- un premier composant 1, en particulier un premier
composant 1 destiné àêtre solidarisé à uneébauche
du mouvement horloger,

- un deuxième composant 2 destiné à recevoir ou à
former au moins un palier 15, notamment au moins
un palier amortisseur,

- trois éléments d’interface 4 coopérant avec les pre-
mier et deuxième composants,

- un élément de rappel 8 rappelant les premier et
deuxième composants en coopération avec les trois
éléments d’interface 4, et

- despremières conformations6, 5, 3.1 des premier et
deuxième composants coopérant avec les trois élé-
ments d’interface 4 pour déplacer ces trois éléments
d’interface 4 relativement à l’axe D selon un plan P
perpendiculaire ou sensiblement perpendiculaire
audit axeDet ainsi déplacer le deuxièmecomposant
2 en translation selon ledit axe D relativement au
premier composant 1 sous l’effet du déplacement en
rotation autour dudit axe D du deuxième composant
2.

[0026] Le mobile horloger 40 est préférentiellement
guidé en rotation ou en pivotement autour de l’axe D
par l’au moins un palier 15.
[0027] Avantageusement, le mécanisme de réglage
permet de transformer un mouvement de rotation du
deuxième composant relativement au premier compo-
sant (actionné par un horloger) en un mouvement de
translation axiale d’un élément de palier.
[0028] Lors du réglage de l’ébat, la rotation du deu-
xième composant 2 relativement au premier composant
1 induit, par le biais des conformations 5 et 3.1, le
déplacement des éléments d’interface 4 selon un plan
P perpendiculaire ou sensiblement perpendiculaire audit
axeD. En particulier, les éléments d’interface s’éloignent
ou se rapprochent de l’axe D selon un plan perpendicu-
laire ou sensiblement perpendiculaire audit axe D. L’as-
sociation de l’élément de rappel 8 et de la conformation 6
qui comprend une surface évolutive suivant ledit axe D,
au contact des éléments d’interface 4, permettent le
déplacement précis du deuxième composant 2 en trans-
lation selon ledit axe D relativement au premier compo-
sant 1.
[0029] Selon lemodede réalisationparticulier décrit ci-
après en détail en référence aux figures 1 à 7, les élé-
ments d’interface se présentent avantageusement sous
la forme de billes et sont au nombre de trois. Ces billes
sont intercalées entre les deux composants, et sont
prévues pour coopérer avec les deux composants. Les
interactions entre les trois billes et les deux éléments
permettent, lorsque le premier composant 1 entre en
rotation, de provoquer (pour un couple de rotation supé-
rieur au couple de frottement induit par le ressort 8 aux
interfaces entre le premier composant 1, les trois billes 4
et le deuxième composant 2) une translation axiale du
deuxième composant 2 et donc du palier.
[0030] Dans ce mode de réalisation particulier, le deu-

xième composant 2 porte ou se présente sous la forme
d’un palier amortisseur 15, en particulier d’un palier
amortisseur de balancier, doté notamment d’un chaton
9.4, d’une pierre de contre-pivot 9.2, d’une pierre percée
9.3 et d’un ressort-lyre 9.1. Le palier 15 forme, avec le
mécanisme 20 de réglage d’ébat, un palier assemblé 10.
Dans ce mode de réalisation particulier, le composant 2
fait à la fois partie du palier 15 et du mécanisme de
réglage d’ébat 20.
[0031] Dans une variante particulière, le deuxième
composant 2 et le chaton 9.4 pourraient être constitués
par une seule et même pièce.
[0032] Le premier composant 1 du palier assemblé 10
est avantageusement solidarisé à une ébauche 100 du
mouvement horloger, notamment à un pont de balancier
100, en particulier à un pont de balancier traversant 100,
un coq ou similaire. Dans le mode de réalisation parti-
culier, plus particulièrement illustré à la figure 7, le pre-
mier composant est solidarisé à l’ébauche 100 tout en
présentant un degré de liberté en rotation autour de l’axe
D. En particulier, le premier composant est avantageu-
sement chassé dans un support 11 de ressort spiral,
disposé sous le pont 100. Le premier composant 1 peut
être maintenu solidaire avec le pont 100 par un élément
ressort 12 qui s’appuie sur la face supérieure du pont 100
d’une part, et sur la surface extérieure de l’anneau 1.1 du
premier composant 1 d’autre part. La rotation du premier
composant 1 permet alors le réglage du repère (d’un
échappement coopérant avec un oscillateur auquel
prendpart lebalancier) sansdérégler le réglagede l’ébat.
[0033] En variante, le premier composant 1 pourrait
être fixé ou encastré sur l’ébauche 100, c’est-à-dire ne
présenter aucun degré de liberté vis-à-vis de l’ébauche
100. Dans une autre variante, le premier composant 1 et
l’ébauche ne pourraient former qu’une seule pièce. Au-
trement dit, dans une telle variante, le premier compo-
sant est constitué par l’ébauche.
[0034] Selon lemodede réalisationparticulier décrit ci-
après en détail en référence aux figures 1 à 7, le premier
composant 1 comprend des premières conformations 5,
préférentiellement en forme de came, sur lesquelles les
éléments d’interface 4 viennent en contact. Le deuxième
composant 2 comprend une surface circonférentielle 6
conique ou tronconique ou sensiblement tronconique
contre laquelle lesélémentsd’interface4sontencontact.
En jouant sur :

- les géométries des surfaces de contact des confor-
mations 5, 3.1, et/ou

- la géométrie de la surface circonférentielle 6, et/ou
- la géométrie des éléments d’interface 4, et/ou
- le nombre d’éléments d’interface 4 et leurs géomé-

tries,

il est possible de faire varier avec précision la localisation
axiale (selon l’axe D) du deuxième composant 2 et donc
du palier relativement au premier composant 1, en ac-
tionnant en rotation le deuxième composant 2.
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[0035] Dans le mécanisme de réglage, la rotation du
deuxième composant 2 par rapport au premier compo-
sant 1 entraîne un déplacement selon une composante
radiale des éléments d’interface 4 le long des conforma-
tions 5, 3.1 respectives. Ce déplacement change le
positionnement des appuis des éléments d’interface 4
sur la surface circonférentielle externe 6 et provoque une
translationaxiale (selon l’axeD)dudeuxièmecomposant
2 relativement au premier composant 1.
[0036] L’élément de rappel 8, solidaire du bord supé-
rieur du premier composant 1, est en appui élastique sur
le bord supérieur du deuxième composant 2. Il exerce
une pression suffisante sur le deuxième composant 2 et
les éléments d’interface 4 contre le premier composant 1
pour annuler tous les jeux éventuels et garantir le main-
tiendescomposants 1, 2et 4 aucontact sansglissement,
hormis en phase de réglage.
[0037] Danscemodede réalisationparticulier, le palier
assemblé permettant le pivotement d’un mobile selon
l’axe D est composé de différents éléments :

- le premier composant 1, destiné à être solidarisé à
l’ébauche du mouvement horloger ;

- le deuxième composant 2 destiné à recevoir ou
former au moins un palier ;

- les trois éléments d’interface constitués par exemple
par des billes 4, maintenues en position par une
rondelle intercalaire 3 ;

- l’élément de rappel 8, solidaire d’un bord supérieur
du premier composant 1 et en appui élastique sur le
bord supérieur du deuxième composant 2, et rappe-
lant les premier et deuxième composants en coopé-
ration avec les billes 4. En particulier, l’élément de
rappel 8 a une forme de rondelle élastique tronco-
nique.

[0038] Dans ce mode de réalisation particulier, la ron-
delle intercalaire 3 est solidaire en rotation du deuxième
composant 2 et comprend, comme conformations, des
deuxièmes rainures (ou deuxièmes chemins) 3.1 pré-
vues chacune pour réceptionner une bille 4. Ces deu-
xièmes rainures 3.1 sont utiles pour le contrôle du dé-
placement radial par rapport à l’axe D des billes 4 sur le
plan P, et en particulier le déplacement desdites billes le
long de leur conformation 5. En particulier, cette rondelle
intercalaire 3 comprend autant de deuxièmes rainures
3.1 que de billes 4, en l’occurrence trois. Ces deuxièmes
rainures 3.1 forment des guides ou des chemins traver-
sants et débouchants de manière à laisser aux billes la
possibilité de se déplacer sur toute l’étendue de leur
chemin respectif.
[0039] Danscemodede réalisation, le premier compo-
sant 1 est unepièce composéed’un anneau1.1 raccordé
àunmoyeu1.2.Cemoyeu1.2est centrésur lemêmeaxe
D que celui de l’anneau 1.1 et présente des diamètres
extérieur et intérieur respectivement plus petits que ceux
de l’anneau1.1, de sorte qu’un élément de raccordement
1.3 relie le haut de la circonférence extérieure du moyeu

1.2 au bas de la circonférence intérieure de l’anneau 1.1.
Le raccordement 1.3 forme ici unangle à90degrés vis-à-
vis de l’axe D, c’est-à-dire qu’il s’étend sensiblement
radialement relativement à l’axeD. Sur la surface interne
du raccordement sont creusées trois premières rainures
5 d’égales profondeurs qui forment des premiers che-
mins 5 ou les conformations 5.
[0040] Les premières rainures 5 définissent une forme
ou trajectoire incurvée ou en spirale autour de l’axe D, ou
une forme ou trajectoire rectiligne, sensiblement ortho-
radiale par rapport à l’axe D. L’angle formée entre une
tangente à ladite trajectoire et une droite qui passe par
l’axe D et qui croise ladite tangente forme un angle
oblique, à savoir différent de 90°. Les premières rainures
5 sont préférentiellement équiréparties autour de l’axe D
du premier composant 1.
[0041] Dans une variante, la surface du raccordement
1.3 pourrait être légèrement bombée ou présenter un
angle légèrement différent de90degrés vis-à-vis de l’axe
D, pour par exemple faciliter par exemple le positionne-
ment initial des billes 4 dans les premières rainures 5 lors
de l’assemblage du palier.
[0042] Dans ce mode de réalisation, le deuxième
composant 2 est une pièce composée d’un anneau 2.1
raccordé à un moyeu 2.2 centré sur le même axe et de
diamètres extérieur et intérieur plus petits que ceux de
l’anneau 2.1, et comportant un raccordement 2.3 entre
les deux éléments 2.1, 2.2. Les diamètres extérieurs de
l’anneau 2.1 et du moyeu 2.2 du deuxième composant 2
correspondent, aux jeux près, respectivement aux dia-
mètres intérieurs de l’anneau 1.1 et du moyeu 1.2 du
premier composant 1, de sorte que les deux éléments
s’emboitent. La surface extérieure du raccordement 2.3
du deuxième composant 2, plus spécifiquement la sur-
face entre le moyeu 2.2 et la circonférence extérieure de
l’anneau 2.1, constitue la surface circonférentielle ex-
terne6et présente notamment une forme tronconiqueou
sensiblement tronconique.
[0043] La rotation du deuxième composant 2 autour
dudit axe D entraîne, par le biais de la rondelle interca-
laire 3 associée, le déplacement radial des billes 4 le long
de leur rainure 5 respective. Ce déplacement change le
positionnement des appuis des billes 4 sur la surface
circonférentielle externe 6 tronconique et provoque une
translationaxiale (selon l’axeD)dudeuxièmecomposant
2 le long du premier composant 1.
[0044] L’élément de rappel 8, solidaire du bord supé-
rieur du premier composant 1 est en appui élastique sur
le bord supérieur du deuxième composant 2, exerce une
pression suffisante sur le deuxième composant 2 et les
billes 4 contre le premier composant 1 pour annuler tous
les jeuxéventuels et garantir lemaintien descomposants
1, 2 et 4 au contact sans glissement, hormis en phase de
réglage.
[0045] Avantageusement, le positionnement des trois
billes 4 forme un polygone régulier centré sur l’axe D où
chaque bille est située sur un sommet du polygone.
L’assise du composant 2 sur le composant 1 est ainsi
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garantie par les billes et est de préférence isostatique.
[0046] Selonunmodepréféré, la rondelle intercalaire3
est solidaire en rotation du moyeu 2.2 du deuxième
composant 2, avec au moins un degré de liberté en
translation axiale le long du moyeu 2.2, c’est-à-dire
que la rondelle intercalaire 3 est montée en liaison glis-
sière d’axe D relativement au moyeu 2.2 du deuxième
composant 2. Pour ce faire, une languette 3.2 de la
rondelle intercalaire 3 peut se loger dans une rainure
axiale 13prévuedans lemoyeu2.2. Lors de la rotationdu
deuxième composant 2, la rondelle intercalaire 3 pousse
les billes le long des premières rainures 5 de façon à
permettre une translation axiale (selon l’axe D) du deu-
xième composant 2 le long du premier composant 1.
[0047] Pour permettre la rotation du deuxième compo-
sant 2 par l’horloger, au moins des deuxièmes confor-
mations 7, comme par exemple une empreinte pour un
tournevis, peut être présente sur la partie supérieure du
deuxième composant 2. L’élément de rappel peut être
selon ce mode ajouré en son centre pour permettre
l’accès à l’au moins des deuxièmes conformations 7.
Cet ajourage peut être important dans le cas d’un palier
amortisseurdechocshorlogerpourpermettreégalement
le démontage du ressort-lyre 9.1 par exemple.
[0048] Au moins un repère, comme par exemple des
cannelures sur la circonférence extérieure du premier
composant 1, peut permettre à l’horloger de visualiser
l’angle de la rotation durant la rotation du deuxième
composant 2. Ces cannelures peuvent être également
utilisées pour assurer une meilleure préhension du pre-
mier composant 1 et aider son actionnement en rotation
autour de l’axe D lors du réglage du repère d’un échap-
pement sans dérégler le réglage de l’ébat.
[0049] Il est intéressant de noter que le mécanisme de
réglage d’ébat est peu sensible aux chocs. En effet, de
par la conformation dumécanisme de réglage d’ébat, les
forces, essentiellement axiales ou radiales, que le palier
est susceptible de subir n’ont pas d’impact sur le dépla-
cement des éléments d’interface 4, et donc sur le réglage
d’ébat. Par exemple, grâceaudispositif de conversionde
mouvement, la force tangentielle résultante d’un effort
axial lors d’un choc, susceptible d’engendrer un couple
de déréglage, est négligeable en regard du frottement
(ou couple de friction) engendré par l’élément de rappel
8.
[0050] Ainsi, dans le mode de réalisation particulier
décrit, le palier assemblé comprend :

- le premier composant 1, solidaire du pont 100 ;
- le deuxième composant 2, qui s’emboîte dans le

premier composant 1 ;
- trois billes 4, maintenues en position par une ron-

delle intercalaire 3 ;
- la rondelle intercalaire 3 qui comporte des deu-

xièmes rainures 3.1 radiales relativement à l’axe D
et destinés au positionnement des billes 4 ;

- l’élément de rappel 8, solidaire du bord supérieur du
premier composant 1, en appui élastique sur le bord

supérieur du deuxième composant 2, et prenant la
forme d’une rondelle.

[0051] Le premier composant 1 comprend, comme
conformations, trois premiers chemins, de type rainures
5, courbes et équirépartis autour de l’axe D. La rondelle
intercalaire 3 comprend un ajourage central qui épouse
la forme extérieure du moyeu 2.2 du deuxième compo-
sant 2, permettant ainsi de solidariser en rotation ladite
rondelle intercalaire 3 et le deuxième composant 2. La
rondelle intercalaire 3 est insérée et repose sur la face
intérieure du premier composant 1, afin que ses deu-
xièmes rainures 3.1 croisent les rainures 5 du premier
composant 1. Les billes sont posées dans leur rainure
respective 5 du premier composant 1, à l’intérieur de
chemins 3.1 de la rondelle intercalaire formés par les
deuxièmes rainures 3.1.
[0052] Le deuxième composant 2 est installé par glis-
sement le long de l’axeD. Il porte l’ensemble comprenant
le chaton 9.4, la pierre de pivot 9.3, la pierre de contre-
pivot 9.2 et le ressort-lyre 9.1 sur l’intérieur de son loge-
ment central. Le deuxième composant 2 comprend éga-
lement au moins des deuxièmes conformations 7, de
type empreinte de vis, pour permettre sa rotation. La
surface 6 entre son moyeu 2.2 et la circonférence de
sonanneau2.1est de forme tronconiqueavec le sommet
du cône au niveau du moyeu 2.2.
[0053] L’élément de rappel 8, solidaire du bord supé-
rieur du premier composant 1 et en appui élastique sur le
bord supérieur du deuxième composant 2, exerce une
pression suffisante sur l’ensemble deuxième composant
2 - billes 4 contre le premier composant 1 pour maintenir
le mécanisme en position, en dehors de la phase de
réglage, où l’action de l’horloger sur la conformation 7
induit une force supérieure à celle induite par les frotte-
ments entre les composants 2‑4‑1.
[0054] La rotation du deuxième composant 2 (relative-
ment aupremier composant 1) actionnéparunhorloger à
l’aide d’un outil adapté sur l’au moins des deuxièmes
conformations7entraîne le déplacement radial desbilles
4 le long de leurs premières rainures 5 respectives. Ce
déplacement change le positionnement des appuis des
billes 4 sur la surface circonférentielle externe 6 et pro-
voque un déplacement en translation axiale (selon l’axe
D) du deuxième composant 2 relativement au premier
composant 1 et à l’ébauche 100. Cette translation axiale
permet le réglage micrométrique de l’ébat du mobile.
[0055] L’au moins un premier chemin 5 peut former un
angle non nul, préférentiellement compris entre 5° et 30°
relativement à la direction orthoradiale à l’axe D. En
conséquence, les premiers chemins peuvent présenter
une forme ou trajectoire en spirale ou sensiblement en
spirale relativement à l’axe D, par exemple une forme en
spiral d’Archimède.
[0056] Les premiers chemins 5 et les deuxièmes che-
mins 3.1 peuvent se croiser au niveau de chacun des
éléments d’interface 4. Ceci peut permettre de garantir
que le déplacement relatif en rotation des premier et
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deuxième composants entraîne un déplacement des
éléments d’interface 4 selon une composante radiale
en regard de l’axe D.

Généralisation

[0057] Si dans le mode de réalisation particulier décrit
précédemment le mécanisme comprend des premiers
chemins ou des premières rainures 5 formés sur le pre-
mier composant 1 et des deuxièmes rainures ou des
deuxièmes chemins 3.1 formés sur une rondelle 3 soli-
daire en rotation du deuxième composant 2, il peut être
proposé un mécanisme comprenant des premiers che-
minsoudespremières rainures5 formés sur le deuxième
composant 2 et des deuxièmes rainures ou des deu-
xièmes chemins 3.1 formés sur le premier composant 1,
en particulier sur une rondelle 3 solidaire en rotation du
premier composant 1.
[0058] Eneffet, selon l’invention, le déplacement relatif
en rotation autour de l’axe D des premiers chemins ou
premières rainures 5 et des deuxièmes rainures 3.1
permet avantageusement le déplacement des éléments
d’interface relativement à l’axe D selon un plan P per-
pendiculaire ou sensiblement perpendiculaire audit axe
D.Autrement dit, le déplacement relatif en rotationautour
de l’axeD des premiers chemins ou premières rainures 5
et des deuxièmes rainures 3.1 permet aux éléments
d’interface de se rapprocher ou de s’éloigner de l’axe
D. Ainsi, le composant qui comprend des premiers che-
mins ou premières rainures 5 est distinct du composant
qui comprend des deuxièmes rainures 3.1.
[0059] Selon le mode de réalisation décrit précédem-
ment, le déplacement du deuxième composant 2 en
translation selon l’axe D relativement au premier compo-
sant 1 est rendu possible grâce à une surface 6 conique
ou tronconique destinée à coopérer avec des éléments
d’interface, qui est agencée sur le deuxième composant
2. Selon un mode de réalisation alternatif, il serait envi-
sageable d’agencer cette surface 6 conique ou tronco-
nique sur le premier composant 1. Selon ce mode de
réalisation alternatif particulier, les premiers chemins ou
premières rainures 5 pourraient alors être formés par
exemple sur une surface 6 conique ou tronconique du
premier composant 1.
[0060] Par ailleurs, si dans le mode de réalisation
particulier décrit précédemment les éléments d’interface
se présentent chacun sous la forme d’une bille, il serait
également envisageable que ces éléments d’interface
présentent une toute autre conformation. À titre d’exem-
ple, ces éléments d’interface pourraient se présenter
chacun sous la forme d’un galet ou d’un rouleau. Plus
généralement, les éléments d’interface sont des élé-
ments roulants et/ou glissants. Complémentairement,
ces éléments d’interface pourraient chacun comprendre
une surface tronconique destinée à entraîner, en trans-
lation selon l’axeD, unpremier composant relativementà
undeuxièmecomposant sous l’effet dudéplacement, par
exemple d’une translation, desdits éléments d’interface

dans le plan P perpendiculaire ou sensiblement perpen-
diculaire audit axe D, en particulier selon une direction
radiale relativement à l’axe D, lesdits éléments d’inter-
face étant par exemple rappelés élastiquement par un
élément de rappel correspondant ou non à l’élément de
rappel 8.
[0061] Si dans lemode de réalisation décrit précédem-
ment les éléments d’interface sont aunombre de trois, de
sorte à former avantageusement un polygone régulier
centré sur l’axeDoùchaqueélément d’interface est situé
surunsommetdupolygone, il est envisageabledemettre
en oeuvre un nombre différent d’éléments d’interface.
Ainsi, alternativement, le système pourrait comprendre
quatre éléments d’interface, de sorte à former un carré
centré sur l’axeDoùchaqueélément d’interface est situé
sur un sommet du carré, comme, par exemple, dans le
mode de réalisation représenté à la figure 8. Alternati-
vement encore, il serait envisageable mettre en oeuvre
uniquement deux éléments d’interface, notamment dans
le cas de figure au sein duquel les éléments d’interface
induisent un contact linéaire et non ponctuel avec le
premier composant 1 et/ou le deuxième composant 2.
[0062] Dans le mode de réalisation particulier décrit
précédemment, il est prévu d’entraîner en rotation autour
de l’axe D le deuxième composant 2 qui est destiné à
recevoir ou à former au moins un palier 15, de sorte à
entraîner en translation selon l’axe D ledit deuxième
composant 2. A cet effet, le deuxième composant 2
comprend au moins des deuxièmes conformations 7
pour permettre son actionnement en rotation autour de
l’axe D. Selon un mode de réalisation alternatif, il serait
envisageable d’actionner en rotation le premier compo-
sant 1. Ainsi, selon ce mode de réalisation alternatif
particulier, le premier composant 1 peut comprendre
aumoinsdesdeuxièmesconformations7pour permettre
son actionnement en rotation autour de l’axe D. Selon ce
mode de réalisation alternatif particulier, le premier
composant 1 peut comprendre les premiers chemins
ou les premières rainures 5. Avantageusement, comme
représenté à la figure8, cespremiers chemins5peuvent,
dans ce cas de figure particulier, se présenter sous la
forme de surfaces de came du premier composant 1 qui
s’étendent selon une direction parallèle ou sensiblement
parallèle à l’axe D. Dans ce même cas de figure particu-
lier, le deuxième composant 2 peut comprendre les deu-
xièmes rainures 3.1, notamment peut comprendre une
rondelle 3 dotée de deuxièmes rainures, ainsi que la
surface conique ou tronconique 6. Dans ce mode de
réalisation alternatif particulier, le premier composant
est susceptible de tourner autour de l’axe D relativement
au bâti du mouvement, tandis que le deuxième compo-
sant est fixe en rotation relativement à l’axeDmais apte à
se déplacer en translation selon l’axe D.
[0063] Ainsi, selon lemode de réalisation, le deuxième
composant ou le premier composant est apte être ac-
tionné en rotation autour de l’axe D.
[0064] Quel que soit le mode de réalisation, le deu-
xièmecomposant destiné à recevoir ouà former unpalier
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est apte à se déplacer en translation relativement à l’axe
(D).
[0065] L’invention porte aussi sur un procédé de ré-
glage d’ébat d’un mobile horloger. Un mode d’exécution
d’un tel procédé est décrit ci-après etmet en oeuvre l’une
des solutions de mécanisme de réglage décrites plus
haut.
[0066] Le procédé comprend une action de déplace-
ment d’un composant en rotation autour de l’axe D rela-
tivement à l’autre composant. Pour ce faire, l’horloger
peut entraîner un composant en rotation avec au moins
des deuxièmes conformations 7 prévue à cet effet et un
outil adapté, comme un tournevis, alors que l’autre
composant est immobilisé sur le reste du mouvement,
notamment parce que l’autre composant est fixé à une
ébauche ou parce que l’autre composant est maintenu
immobile par l’action de l’horloger, notamment à l’aide
d’un autre outil. En conséquence de ce déplacement
relatif en rotation, comme expliqué plus haut, le compo-
sant portant le palier, en particulier la pierre de contre-
pivot se déplace axialement (selon l’axe D). Il s’ensuit
que l’ébat axial du mobile horloger 40 est modifié.
[0067] Ainsi, grâce aux solutions décrites précédem-
ment, le mécanisme de réglage de l’ébat permet de
transformer un déplacement rotatif d’un composant ac-
tionné par un horloger en un mouvement de translation
axiale d’un palier via un dispositif de conversion de
mouvement. Les solutions présentent avantageusement
des éléments d’interface 4 prévus pour coopérer avec
deux éléments emboitables 1, 2 au sein d’un palier
assemblé.

Revendications

1. Mécanisme (20) de réglage d’ébat d’un mobile hor-
loger (40) pour une pièce d’horlogerie (300), le mé-
canisme comprenant :

- un axe (D),
- un premier composant (1),
- un deuxième composant (2) destiné à recevoir
ou à former au moins un palier (15), notamment
au moins un palier amortisseur (15),
- des éléments d’interface (4) coopérant avec
les premier et deuxième composants,
- un élément de rappel (8) rappelant les premier
et deuxième composants en coopération avec
les éléments d’interface (4), et
- au moins des premières conformations (6, 5,
3.1) des premier et deuxième composants coo-
pérant avec les éléments d’interface (4) pour
déplacer lesdits éléments d’interface (4) relati-
vement à l’axe (D) selon un plan (P) perpendi-
culaire ou sensiblement perpendiculaire audit
axe (D) et ainsi déplacer le deuxième compo-
sant (2) en translation selon ledit axe (D) rela-
tivement au premier composant (1) sous l’effet

du déplacement en rotation autour dudit axe (D)
du premier composant (1) ou du deuxième
composant (2).

2. Mécanisme (20) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que les éléments d’interface (4)
se présentent sous la forme d’éléments roulant et/ou
glissant (4), notamment sous la forme de billes, en
particulier sous la forme de trois ou quatre éléments
roulants et/ou glissants, en particulier sous la forme
de trois ou quatre billes.

3. Mécanisme (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le premier compo-
sant (1) ou le deuxième composant (2) comprend au
moins des deuxièmes conformations (7) pour per-
mettre un déplacement relatif du premier composant
(1) et du deuxième composant (2) en rotation autour
de l’axe (D).

4. Mécanisme (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le premier compo-
sant (1) ou le deuxième composant (2) comprend,
commepremière conformation, aumoins unpremier
chemin (5) propre à chaque élément d’interface (4),
notamment au moins une première rainure (5) des-
tinée à coopérer avec un élément d’interface (4), en
particulier trois ou quatre chemins (5) équirépartis
autour de l’axe (D), notamment trois ou quatre pre-
mières rainures (5) équiréparties autour de l’axe (D).

5. Mécanisme (20) selon la revendication précédente,
caractériséenceque l’aumoinsunpremier chemin
(5) définit une trajectoire en spirale autour de l’axeD,
ou une trajectoire sensiblement orthoradiale par
rapport à l’axe D.

6. Mécanisme (20) selon la revendication 4 ou 5 , ca-
ractérisé en ce que le premier composant (1) ou le
deuxième composant (2), distinct du composant
comprenant l’au moins un premier chemin (5),
comprend, commepremière conformation, aumoins
une deuxième rainure (3.1) destinée à coopérer
avec un élément d’interface (4) et s’étendant selon
une direction radiale ou sensiblement radiale relati-
vement à l’axe (D), comprend en particulier trois ou
quatre rainures (3.1) s’étendant selon une direction
radiale ou sensiblement radiale relativement à l’axe
(D) et équiréparties autour de l’axe (D).

7. Mécanisme (20) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que l’au moins une deuxième
rainure (3.1) est formée sur une rondelle (3) solidaire
en rotationdupremier composant (1) ou le deuxième
composant (2), distinct du composant comprenant
l’au moins un premier chemin (5).

8. Mécanisme (20) selon l’une des revendications pré-
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cédentes, caractérisé en ce que le premier compo-
sant (1) ou le deuxième composant (2) comprend,
comme première conformation, une surface (6) co-
nique ou tronconique destinée à coopérer les élé-
ments d’interface (4).

9. Mécanisme (20) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que les premier et
deuxième composants (1 , 2) s’emboîtent l’un dans
l’autre, notamment ledeuxièmecomposant (2) s’em-
boîte dans le premier composant (1).

10. Palier assemblé (10), notamment palier amortisseur
assemblé (10), comprenant un mécanisme (20) se-
lon l’une des revendications précédentes.

11. Ébauchegarnie, notamment pont garni, comprenant
unmécanisme (20) selon l’une des revendications 1
à 10 et/ou un palier selon la revendication précé-
dente.

12. Ensemble comprenant :

- un palier (15), notamment un palier amortis-
seur,
- une ébauche (100), et
- un mécanisme (20) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9 disposé à l’interface du palier et de
l’ébauche (100).

13. Mouvement horloger (200) comprenant :

- un mécanisme (20) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, et/ou
- un palier selon la revendication 10, et/ou
- une ébauche garnie selon la revendication 11,
et/ou
- un ensemble selon la revendication précé-
dente,
et
- un mobile (40), notamment un balancier as-
semblé.

14. Pièce d’horlogerie (300), notamment montre brace-
let, comprenant :

- un mouvement selon la revendication précé-
dente, et/ou
- un mécanisme (20) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, et/ou
- un palier selon la revendication 10, et/ou
- une ébauche selon la revendication 11, et/ou
- un ensemble selon la revendication 12.

15. Procédé de réglage d’ébat d’unmobile horloger d’un
mouvement horloger selon la revendication 13 ou
d’une pièce d’horlogerie selon la revendication pré-
cédente, le procédé comprenant :

- uneactiondedéplacementd’uncomposant (2 ;
1 ’) en rotation autour de l’axe (D) relativement à
l’autre composant (1 ; 2’).
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